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PARCOURS 

 

 

Because we came from far 

The people we met were fair 

 

As we walk through the slaves 

Street of life 

When all smile is lost, but we 

Were thought that life is still worthwhile 

 

We were embraced with fairness 

Fairness and equity is their watchword 

And their good image was enshrined in our heart. 

 

For knowledge is the bedrock of actualization 

And then we sang a new song in strange land 

There is always a light at the end of the tunnel 

To us it was a mile-stone. 

All hail Parcours. 

 

A. Cypriano 
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RAPPORT MORAL 

Eiichi CHIJIIWA, Président 
 

 

 

Il m’a été très agréable et j’ai été très honoré que me soit proposée la Présidence de 
Parcours, devenu maintenant Parcours d’Exil, lors du départ pour les Etats-Unis, signe 
d’une réussite évidente, de l’ancien Président et ancien patient de Parcours : Diamond 
Bona. 
 
J’ai été aussi très heureux d’accueillir de nouveaux membres au sein du Conseil 
d’Administration. 
 
Certes, cette année n’a pas été facile, ni simple à gérer, mais je suis enchanté de dire que 
nous avons pu traverser les turbulences de 2004, grâce à la bonne volonté de tous les 
intervenants tant de l’association que du centre de santé. Ce n’est que cette détermination 
qui a permis aux administrateurs de pouvoir maintenir le cap : donner des soins de qualité 
aux patients qui le demandaient, et des formations maintenant reconnues, aux partenaires 
qui le souhaitaient.  
 
Je souhaite que 2005 soit beaucoup moins difficile, mais que notre détermination ne 
faiblisse pas, c’est bien le moins que nous pouvons montrer aux patients qui nous font 
confiance. 
 

 
 

Eiichi Chijiiwa 
Président 
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RAPPORT D’ACTIVITE 

Dr Pierre DUTERTE, Médecin Directeur 
 

 

 

Il n’y avait plus assez de musique en moi pour dans er la vie 

Dr Louis Ferdinand Destouches 
 

Intervenants présents au Centre de Santé dans le cours de l’année 2004 

·  Deux médecins : Anne Olivier Mokhtarian et moi-même.  

·  Sokhna Fall, psychothérapeute, a organisé, coordonné et animé avec moi, tout au long de 
l’année, les activités de formation et de supervision et ce, en plus de son activité clinique 
au centre de soins ou à Troyes.  

·  Quatre psychologues : Anne Ferrari, Jean Cresp, Daniel Irago et Cécile Simon, nous ont 
permis de proposer une prise en charge psychologique aux patients qui en avaient besoin. 

·  Deux kinésithérapeutes, Isbel Girault tout au long de l’année et Jean Mollard une bonne 
partie de l’année sont venus aider de façon particulièrement efficace nos patients à 
retrouver une « autre image » de leur corps.  

·  Hélène de Rengervé a été le pilier administratif du Centre de Santé, traitant avec zèle, 
dévouement et énergie les taches administratives, qui furent lourdes cette année encore. 

·  Dans le cadre de la thérapie familiale pour réfugiés, outre Sokhna Fall avec qui j’avais dès 
le début du fonctionnement de PARCOURS initié cette pratique, trois thérapeutes 
familiales, également formées à l’approche systémique, sont venues nous apporter leur 
concours tout au long de l’année : Téa Diels, Valérie Penicaut et Alexia Raphaël.  

·  Lise Molina s’est chargée de façon très régulière jusqu’à son départ fin octobre, de la prise 
en soins de psychomotricité. 

·  Sylvie Michel a mis en place et géré de façon efficace notre pharmacie qui a été 
approvisionnée grâce aux médicaments récupérés et apportés au Centre de Santé par 
François et Paschalle Cheval, pharmaciens à Arleux (Nord) et par Enfance et Partage Nord 
Picardie (Amiens).  

·  Il m’est important de mentionner et de remercier pour son aide efficace et chaleureuse le 
Dr Claude Ghanassia, dentiste, et son assistante Frédérique. Ils ont su « rendre le 
sourire » à plusieurs de nos patients tant grâce aux soins qu’à l’accueil qu’ils ont reçu dans 
ce cabinet.  

·  Nous avons aussi accueilli des stagiaires, Matthieu Pellissier de Féligonde en stage de 
thérapie familiale et de prise en charge systémique, Marie Pierre Liot, psychiatre, stagiaire 
du D.U. de Victimologie de Paris V, Thérèse Schneerberger, stagiaire psychologue de 
l’Université Jules Verne d’Amiens, dont le stage se déroule avec l’équipe de psychologues 
travaillant à Amiens.  

·  Nous avons également reçu une stagiaire en gestion de projets, Madina Sangare, une 
stagiaire administrative Kadija Koréra, et Graziella Mianzenza en stage de BEP secrétariat. 
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·  Mohammed Outaleb est venu nous faire profiter de ses compétences dans la mise en 
place de la gestion des feuilles de soins une fois l’agrément obtenu auprès de la CPAM. 

 

Pour le groupe insertion, coordonné par Claire Hado, chargée de mission, sont intervenus comme 
enseignants formateurs : 

·  Pour le français : Moussa Daouda, Fanny Creuchet, Makan Koné, Ghislaine Weiss, 
Judicaël Mazé, Gwenaëlle Bourdaud, Candice Ohler. 

·  Pour le calcul et les mathématiques : Vincent Leroux Lefebvre et Jean Pierre Abalain. 

·  Pour l’Histoire et l’instruction civique et culturelle Françoise de Rochegonde.  
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1. ACTIVITES THERAPEUTIQUES 

Notre activité a très rapidement trouvé son rythme de croisière dans notre nouveau « paquebot ». 
En effet, chaque activité disposant enfin de son propre espace, et donc de la possibilité d’avoir une 
grande flexibilité d’horaires, même et surtout si d’autres intervenants étaient sur place, fut à la fois, 
agréable, utile et… pratique.  

Le coté « pratique » fut assez vite gêné par les difficultés de trésorerie causées par l’arrivée, plus 
que tardive, d’une subvention qui était à l’origine prévue pour financer un projet en 2004… Si rien 
n’est jamais parfait, il aurait été pour nous quand même plus simple de pouvoir travailler l’esprit 
tout entier à notre tâche dans des locaux agréables. Nous n’avons eu que… les locaux agréables, 
et cela nous donne des espoirs  pour les années à venir.  

 

 

 

·  Médical : 48% 

·  Thérapie familiale : 10% 

·  Psychologie et 
psychomotricité : 24% 

·  Psychomotricité : 2% 

·  Kinésithérapie : 12% 

·  Cours de français : 4% 

activité du centre de soins

48%

10%

24%

2%
12% 4%

Médical

Thérapie familiale

Psychologie et
psychothérapie

Psychomotricité

Kinésithérapie

Cours de français

 

 

 

Comme prévu l’occupation de locaux adaptés, avec des bureaux pour chacune des activités 
proposées par le Centre de Soins, a favorisé l’augmentation de l’activité médicale et paramédicale 
en quantité, mais surtout en confort, pour les intervenants et donc en qualité pour les patients. 

Les consultations médicales se sont élevées à un nombre total de 2023 sur l’année. La répartition 
par trimestre montre un fléchissement, dans la deuxième partie de l’année, de l’activité purement 
médico-psychothérapeutique que j’assure. Ceci est dû au fait que j’ai dû interrompre mon activité 
pendant 5 semaines, à cheval sur septembre et octobre, du fait d’une intervention chirurgicale. 
Même si celle-ci a pu être programmée suffisamment longtemps à l’avance et ainsi n’avoir qu’un 
minimum de retentissement sur les patients elle a entraîné une réduction sensible de l’activité du 
Centre de Soins et a contraint les patients nouveaux demandeurs, à attendre plus que de 
coutume, pour obtenir une première consultation. (Voir tableau en annexe 1) 

Il a été réalisé 1026 actes de prises en soins psychologiques et psychothérapeutiques, et 405 
consultations de thérapies familiales. La thérapie familiale, initiée dès le début de notre travail par 
Sokhna Fall et moi-même, tant cette approche nous semblait indispensable, s’est développée, 
d’une part grâce aux consultations de Troyes qui sont presque exclusivement réservées à ce type 
de pratique mais aussi grâce à l’arrivée au Centre de Santé de Paris de nouveaux thérapeutes 
familiaux.  

La présence des kinésithérapeutes a permis de proposer 517 prises en soins sur l’année 2004.  

La procédure administrative engagée en février auprès de la DRASS et de la CPAM a abouti, le 9 
août, à l’obtention de l’agrément « Centre de Santé » qui nous permet, depuis le 5 octobre 2004, 
de demander le remboursement au tiers payant, des consultations médicales et de kinésithérapie 
que nous donnons gratuitement à nos patients. 

Nous avons en outre obtenu le 14 décembre 2004 la reconnaissance en tant qu’association de 
bienfaisance 
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J’ai essayé, en tenant compte des difficultés de planning et d’horaires propres à chacun des 
intervenants de maintenir un rythme aux réunions rassemblant les différents intervenants 
thérapeutes du centre de santé, il a été décidé, que ses réunions seraient obligatoires, leur 
présence incluse dans les contrats de travail de chacun et de ce fait rémunérées.  

En effet, pour moi, que l’on soit salarié, bénévole ou stagiaire ayant un rôle thérapeutique, la tenue 
de ces réunions est primordiale et indispensable. Il n’est pour moi pas envisageable d’avoir un 
travail thérapeutique sans participer à ces réunions cliniques qui nous permettent d’avoir un autre 
regard, un autre éclairage sur notre pratique ou nos difficultés.  

Lors de chacune de ces réunions il est fait un point de la situation et des problèmes rencontrés 
entre deux réunions. Une intervention est proposée par un intervenant sur un sujet puis des 
situations ayant posé problèmes, des cas précis sont étudiés en commun afin d’apporter un 
éclairage « extérieur » sur les problèmes soulevés ou rencontrés par un ou plusieurs intervenants.  

Une fois par trimestre il est organisé, ce que nous appelons des réunions générales auxquelles 
sont conviés tous les intervenants, qu’ils soient thérapeutes, administratifs, enseignants, 
intervenants culturels ou autres.  

Lors de ces réunions qui se terminent par un repas pris tous ensemble dans une ambiance moins 
« studieuse », sont abordés les différents problèmes auxquels l’institution a à faire face, les projets 
en cours et à venir. Ces réunions sont aussi un agréable moyen de faire se rencontrer des 
personnes, qui bien que travaillant dans le cadre de Parcours d’Exil, pour des raisons d’horaires 
ne se croisent pas ou trop rarement.  
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2. PRESENTATION DES PATIENTS ACCUEILLIS 

Au cours de cette année 2004 nous avons reçu 519 patients dont 388 nouveaux patients, 
ressortissants de 40 pays différents (voir graphique en annexe 2).  

Le nombre de consultations pour chaque patient se répartit entre un minimum d’une, pour des 
patients étant venu au centre en fin d’année ou n’ayant pas pu ou voulu revenir, à un maximum de 
40 consultations dans l’année.  

Malheureusement pour ce continent, l’Afrique voyait, cette année encore, son pourcentage 
s’accroître. En effet, nous avons reçu de façon très majoritaire des demandes de consultations 
émanant de ressortissants d’Afrique, puisque sur les 388 nouvelles demandes, 79% s’étaient 
exilés de ce continent. 

 

Origines géographiques des nouveaux 
patients 
 

Afrique : 79% 
Asie : 5% 
Maghreb : 3% 
Proche-orient : 1% 
Amérique : 0% 
Ex-URSS : 12% 

79%

5%
3%1%0%12%

Afrique

Asie

Maghreb

Proche Orient

Amérique

Ex URSS

 

 

Pour ce qui concerne la répartition des patients nouveaux arrivants en fonction de leur pays 
d’origine, le fait le plus marquant de notre activité thérapeutique en 2004 est l’arrivée très 
importante de patients originaires de Guinée Conakry. En effet nous en avions reçu 18 en 2003. 
Au cours du premier semestre 2004, 18 ressortissants de ce pays ont demandé rendez-vous et 
nous avons eu au cours du deuxième semestre 56 demandes, soit un total de 74 guinéens et 
guinéennes, équivalant à 19,07% des demandes reçues au centre de soins. Pour mémoire, la 
somme des patients originaires de Guinée Conakry reçus en 2002 et 2003 était de 21. 
 
Le nombre des patients venant de Guinée et demandant un rendez-vous pour soins a dépassé la 
demande mauritanienne, celle de République Démocratique du Congo ou de Sierra Léone qui 
étaient habituellement les principales demandes de consultations. 
Ces patients guinéens se répartissent sur toutes les tranches d’âge, 2/3 d’hommes pour 1/3 de 
femmes, avec comme toujours un pic dans les tranches d’âge 25-35 ans. Si l’ethnie peuhle est 
largement représentée, nous avons également reçu des Malinké et des Soussous.  
 
En plus de dix années de pratique, il ne m’avait jamais été donné de voir un tel afflux de 
ressortissants de ce pays. Cet afflux est d’autant plus inquiétant que dans leur quasi totalité, ces 
patients sont porteurs d’une symptomatologie qui vient corroborer, de la façon la plus 
convaincante qui soit, leurs allégations de mauvais traitements. Ces patients sont porteurs de 
troubles psychologiques lourds entrant dans le cadre d’un syndrome de stress post traumatique 
évident, et la plupart d’entre eux sont porteurs, sur leur corps, de cicatrices dont la morphologie et 
l’emplacement rend l’origine alléguée de torture des plus crédibles.  
Il m’est arrivé de constater que parfois, un phénomène de bouche à oreille fait que, brusquement, 
l’on voit arriver un plus grand nombre de patients en provenance d’un pays donné, mais souvent 
cet « afflux » s’explique par une demande de certificats. Dans le cas présent, la très grande 
majorité des patients avaient subi la répression en 2004 dans leur pays, arrivaient en France 
encore très traumatisés et n’avaient pas de demande « médico-légale », leur demande étant 
purement médico-psychologique.  
Un nombre non négligeable, convoqué rapidement à l’OFPRA ont même « oublié » d’évoquer ou 
de demander une attestation. En effet, le raccourcissement de la période d’attente avant la 
convocation pour étude de la demande d’asile, ou le rejet sur dossier fait que les patients n’ « ont 
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pas le temps de se poser » et sont de ce fait peu au courant des démarches à effectuer, mais 
surtout, et bien davantage très préoccupés par leur état de santé, ils ne « pensent » pas à 
demander une attestation de leur état. Celle-ci est pourtant parfois déterminante pour attester, 
sans qu’ils aient à le verbaliser, de la réalité des persécutions subies. 

  
Il semble donc bien qu’il existe un durcissement net du régime de Lansana Conté, accompagné 
d’un recours encore plus important à la torture.  
Cette modification nette et brutale de la répartition des demandes de consultations, n’est pas sans 
me rappeler les heures dramatiques où nous recevions un nombre important de demandes pour 
des ressortissants Sierra Léonais et tout le monde a gardé en mémoire les événements tragiques 
qui se déroulaient dans ce pays à l’époque.  
 
La Sierra Léone, la Mauritanie et la République Démocratique du Congo et donc la Guinée, à eux 
seuls ont représenté 53,87% des demandes de soins pour des nouveaux patients.  

Maghreb Afrique de l'Ouest Afrique centrale Afrique cote Est

S1
43

349

178

25

 

 

Il peut être intéressant de noter que les patients français, (voir tableau en annexe 2) n’étaient pas 
des victimes de mauvais traitements de la part des autorités françaises ! Ces patients sont en effet 
des mineurs, soit nés en France, soit de parents ayant obtenus la nationalité française.  

Les nouveaux patients se répartissaient en 229 hommes (59,02%) et 159 femmes (40,98), pour 
une moyenne d’âge de 26,19 ans ; 149 patients (38,40%) entrant dans la tranche d’âge 19-30 
ans ; 32 (25,26%) étaient mineurs à leur arrivée au centre de soins, et parmi eux, 17 (12,37%) 
étaient ce qu’il est convenu d’appeler des mineurs isolés étrangers.  

 

Par sexe 2004

59%

41%

hommes femmes
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La baisse du nombre des patients statutaires demandant une première consultation s’est amplifiée 
progressivement au cours de l’année. Il nous est même arrivé, à plusieurs reprises, de recevoir 
des demandes de certificats médicaux peu après l’arrivée du patient en France, afin de renforcer 
le dossier de demande d’asile, non pas auprès de l’OFPRA ou de la Commission de Recours, 
mais bien au niveau de la demande de récépissé auprès de la Préfecture. Certes nous avons 
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encore un nombre important de patients qui obtiennent leur statut de réfugiés au cours de leur 
prise en soins, mais la mise en place des nouvelles lois sur l’immigration est venue, dès le début 
de l’année augmenter l’angoisse des patients pour leur passage devant la Commission de 
Recours des Réfugiés, cette instance étant vécue comme « le dernier espoir ».   

 
 

Statut lors de l’arrivée au Centre de 
Soins :  

 
Statutaires : 16% 
Demandeurs d’asile : 78% 
Autres : 6% 
De passage : 0% 
 

16%

78%

0%
6%

 

 
 

Toujours aussi inquiétante, voire de plus en plus inquiétante, est la situation quant au logement de 
nos patients qui vivent dans une grande précarité pour ce qui est aussi de l’hébergement. Que dire 
des urgences sociales qui vous contraignent à quitter tôt le matin l’endroit où vous êtes hébergé la 
nuit pour n’avoir le droit d’y revenir que le soir. Cette obligation est certes « vivable » par une belle 
journée de printemps, même si errer dans une ville comme Paris sans un sou, sans avoir rien de 
particulier à faire, n’est pas vraiment une sinécure, mais que dire d’une telle situation sous une 
pluie froide d’automne ou simplement en hiver.  

Comme les années précédentes, l’hébergement chez un compatriote peut apparaître comme un 
moindre mal. C’est parfois un esclavagisme déguisé, souvent une solution chargée de contrainte, 
toujours une situation particulièrement instable.  

 

 
Situation par rapport au logement :  

 
CADA & CPH : 29% 
Hébergement d’urgence : 27% 
Particulier : 24% 
Foyer de mineurs : 10% 
Logement personnel : 5%  
SDF : 5% 

29%

24%

5%

27%

10%

5%

CADA+CPH

particulier

Personnel

urgence sociale

foyer mineur

sdf

 

 

Stabilité de l’hébergement :  

 

Relative stabilité : 44% 
Grande précarité : 51% 
Sans Domicile Fixe : 5% 

"Stabilité" de l'hébergement 2004

44%

51%

5%

relative stabilité

grande précarité

SDF
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Il ne nous est pas possible de connaître le nombre exact de nos patients ayant obtenu le statut. 
Pour une minorité, l’obtention du statut n’est pas vécue comme l’événement que nous imaginons, 
mais plutôt comme un élément moins important que leur état de santé, au point de parfois oublier 
de nous mentionner d’un rendez-vous à l’autre l’obtention de ce statut. De plus, les changements 
d’hébergement imposent parfois une interruption de la prise en soins et donc le suivi de 
l’avancement de leur dossier. 

299 (77,06%) des nouveaux patients vus en 2004 étaient arrivés en France moins de 3 ans avant 
leur admission au Centre de Soins. Cette année, avec la modification des procédures de demande 
d’asile et l’accélération d’une partie d’entre elles, nous avons vu arriver au centre un nombre plus 
important de patients récemment arrivés dans notre pays. Certains arrivant en consultation dans 
les semaines qui suivent leur arrivée en France.  
 

 
 
 
Date d’arrivée en France : 
 
< année 2001 : 13,14%  
année 2001 : 9,79%  
année 2002 : 20,62%  
année 2003 : 31,19%  
année 2004 : 25,26%  

0 20 40 60 80 100 120 140

<année 2001

année 2001

année 2002

année 2003

année 2004

Arrivée en France 

 
Le déménagement dans nos locaux parisiens, a permis bien évidemment à un plus grand nombre 
de patients de bénéficier de nos soins, certains venant de province parfois éloignée (Caen, 
Strasbourg, etc.) mais cela ne nous a pas empêché de poursuivre notre travail en province et pour 
certains centres, de l’amplifier. En effet il est évident que les centres d’hébergements situés en 
province, souffrent de l’absence de structures spécialisées pouvant les aider à mieux prendre en 
compte la réalité du traumatisme vécu et donc les séquelles présentées par des victimes de 
torture. 
  
 
 

Lieu de résidence des nouveaux patients : 
 

Paris : 22,94% 
Ile de France : 38,66% 
Province : 38,40% 

 

23%

39%

38%

Paris

Ile de France

Province

 
Comme l’année précédente, il m’est agréable de constater qu’un nombre quasiment égal de 
patients nous ont été adressés par des foyers d’hébergement et par d’autres patients.  
Il est réconfortant de constater que d’anciens patients sont suffisamment satisfaits de notre prise 
en soins pour vouloir nous confier le suivi des membres de leur famille, ou d’amis, ou de 
compatriotes.  
Il est en outre particulièrement touchant, avec le recul des années maintenant, de recevoir des 
patients qui viennent nous présenter leur famille arrivée en France par le regroupement familial, et 
que dire du plaisir que d’anciens patients nous font en venant nous présenter leurs enfants, nés 
récemment.  
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Nos nouveaux patients nous sont orientés par :  
 
Demandes spontanées ou patients : 36,08% 
CADA CPH Urgence Sociale : 37,37% 
Professionnels santé et social : 11 ,34% 
Foyers de mineurs / ASE : 12,63 %   
Associations, Avocats, OFPRA etc. : 2,58%  

36%

37%

11%

13%
3%

demandes spont et patients

CADA CPH

professionnels santé et social

Foyers mineurs-ASE

Associations

 
 

Sur les 388 nouveaux patients que nous avons reçus, seuls 14 (3,61%) ont été réorientés vers 
d’autres structures plus adaptées à leur demande. Ils l’ont été au terme de la première 
consultation, qui a permis d’évaluer l’erreur « d’aiguillage » dont avaient souffert ces patients.  
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3. LE GROUPE INSERTION 

Outre les activités purement éducatives, menées par les bénévoles, qu’il m’est indispensable de 
remercier une fois de plus et sans qui cet enseignement n’existerait pas, nous avons développé 
les activités culturelles et sportives.  
 
Le partenariat avec le Musée du Louvre, grâce à la sympathique collaboration avec Mme 
Françoise Feger et Mme Fabienne Martet, nous a permis de proposer une fois par mois des visites 
thématiques de ce musée. 
Nous avons pu bénéficier de places de théâtre grâce à un partenariat avec le « Théâtre Sylvia 
Monfort » et à notre contact avec Audrey Houy. 
En association avec Charité Maternelle SolenSi nous avons pu bénéficier d’une après-midi sur un 
bateau mouche. 
 

 
 
Grâce à un partenariat avec la Mairie de Paris, et avec l’appui particulier de M. Saada du Service 
des Sports de la DJS de la Ville de Paris, les élèves du groupe insertion ont pu profiter 
quotidiennement des activités sportives de Paris Plage. Ce fut pour nos patients un moment 
ludique très apprécié, certains s’étant inscrit individuellement pour les activités non gérées par 
Parcours.  
 
Il fut également possible grâce à M. Galy Dejean, Député- Maire du 15ème arrondissement, et à son 
assistant, M. Olivier Bogan de mettre en place des visites au Palais Bourbon. Se trouver à courte 
distance du Premier Ministre et du Ministre de l’Intérieur, alors en séance ne fut pas pour ces 
jeunes, un événement anodin. 
 
Grâce à deux policiers du CNEF,1 nous avons pu organiser une rencontre entre ces deux policiers 
et les jeunes du groupe insertion. Ce fut sans aucun doute un grand moment pour ces jeunes 
depuis leur arrivée en France : une expérience directe de ce que peut être un Etat de Droit et une 
expression « pratique » de la démocratie. Un d’eux ne devait-il pas déclarer, que « pouvoir 
discuter 3 heures avec des policiers n’était déjà pas envisageable pour lui dans son pays ». Cette 
rencontre a permis, de par l’intelligence des policiers et leur implication, de lever beaucoup de 
peurs, d’inquiétudes, mais surtout d’incompréhension face au rôle des policiers. Ce fut pour nous 
                                                 
1 Centre National d’Etudes et de Formation, service de la Direction de la Formation de la Police Nationale 
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un grand moment et il nous fut très agréable d’entendre les policiers venus faire cette 
« information » se dire tout à fait disposés à revenir.  
 
Nous avons également pu emmener les jeunes de ce groupe à des séances de cinéma, dans le 
cadre de Paris Cinéma où Mme Barjot et Monsieur Doison, Directeur du Gaumont Convention 
furent nos interlocuteurs.  

Mademoiselle Gignoud nous a permis d’amener ce groupe à une visite très marquante pour eux, à 
l’aquarium tropical.  

Dans le cadre d’une pérennisation et d’une plus grande efficacité de ce projet insertion nous avons 
commencé à monter un dossier pour passer devant la Commission CROSS2. Si le dossier à 
fournir est particulièrement lourd, cette reconnaissance serait particulièrement utile pour pouvoir 
offrir aux personnes reçues dans le cadre du projet insertion une régularité et une efficacité qui est 
pour nous un élément important dans le cadre thérapeutique de ce projet.  

                                                 
2 Commission Régionale des Organisations Sanitaires et Sociales 
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4. IMPLICATIONS LEGALES DE NOTRE ACTIVITE 

Nous avons poursuivi, pour répondre au mieux aux demandes de certains bailleurs, un décompte 
sélectif des patients victimes directes de sévices infligés par les autorités de leur pays. Les 
victimes indirectes, comprises comme étant les membres de la famille le plus souvent, ayant eu à 
subir les conséquences des mauvais traitements infligés à un ou plusieurs membres de leur 
famille. Nous avons également essayé d’évaluer au plus près, les origines de ces mauvais 
traitements. Si la plupart étaient conséquences d’activités politiques, un nombre non négligeable 
avaient pour origine des problèmes religieux. 

Avec la diminution des demandes émanant de la Sierra Leone, nous avons vu décroître les 
demandes de soins en provenance de patients ayant été victimes de sévices causés par ce qu’il 
est convenu d’appeler des « forces rebelles ».  

 

 
 
 
Origine des violences subies :  
 
Les autorités du pays : 73% 
Groupes armés : 8% 
Témoins de massacre : 0%  
Membre de la famille d’une 
victime : 13% (victimes 
indirectes) 
Autres : 7% 
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Au cours de cette année 2004, avec les changements de lois sur l’immigration cités plus haut, 
nous avons eu à répondre à une plus grande demande de certificats médico-légaux, pour être 
joints aux dossiers de demande d’asile. Leur nombre en effet s’est élevé à 95 (contre 23 en 2003), 
ce qui fut à l’évidence un surcroît important de travail, tant la rédaction de tels documents doit être 
précise et méticuleuse, et donc… mangeuse de temps. 

L’accélération importante de la procédure de demande d’asile devant l’OFPRA3 qui a fait que 
certains de nos patients étaient convoqués moins de six mois après leur arrivée en France m’a 
amené, dans quelques cas, à rédiger un certificat mettant noir sur blanc des constations 
d’évidences de traumatismes graves ou de lésions manifestement d’origines « non naturelles ».  

Ces certificats ne peuvent, sur le plan des signes psychologiques, être aussi documentés que 
ceux rédigés après plusieurs mois de consultations. Il m’a néanmoins semblé nécessaire, dans les 
cas manifestement lourds, de joindre au dossier de ces patients non encore « stabilisés » en 
France, avec toutes les difficultés que peut représenter pour eux une audition par les autorités de 
notre pays, un certificat venant décrire les premières constatations qu’il m’avait été possible de 
faire. 

 

                                                 
3 Auparavant, il n’était pas rare que 18 mois, voire deux ans, séparent l’obtention du récépissé de l’entretien. 



 17 

 

5. LA FORMATION 

Notre activité de formation, qui avait pris de l’importance au cours des deux premières années, 
s’est encore accrue en 2004. L’organisation systématique en modules de formation de durées et 
de contenus adaptés, nous ont été demandés et nous ont amenés à assurer des sessions de 
plusieurs jours en province.  

Ces activités sont assumées conjointement par Sokhna Fall et moi-même. 

Si nous avons poursuivi nos formations en partenariat avec l’OFPRA ou la SONACOTRA sur 
Paris, nous sommes aussi allés donner des journées de formation à Metz, Clermont-Ferrand , 
Beauvais , que ce soit à la demande d’institutions recevant des demandeurs d’asile, ou également 
de Conseils Généraux.  

 

 

 

Nous avons poursuivi les supervisions institutionnelles dans le cadre de notre activité sur Amiens , 
et en avons mis en place auprès d’Enfants du Monde Droits de l’Homme, Services Mineur s, 
sur leur requête.  

Nous avons aussi assuré, comme d’habitude maintenant, dans le cadre du D.U.4 de Victimologie , 
organisé par la Faculté Paris V , le cours sur les victimes de torture et de violences d’état  

La revue Science Frontière  a réalisé une interview sur « la torture du silence » (cf. annexe 5). 

Nous avons été invités à rédiger un article intitulé « la thérapie familiale, une approche originale de 
l’aide aux victimes d’atteintes aux Droits de l’Homme » qui a été publié dans la revue de FTDA 5 : 
Proasile  dans son numéro de juin 2004 (cf annexe 6).  

Nous avons été invité à participer au congrès  organisé pour les 10 ans d’E.R.I.C.6 « improviser la 
relation dans les situations d’impasse », congrès qui a eu lieu les 11 et 12 juin au Palais des 
Congrès de Versailles.  

                                                 
4 Diplôme Universitaire 
5 France Terre D’Asile 
6 Equipe Rapide d’Intervention de Crise en Santé Mentale 
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Dans le cadre de la formation interne , nous avons développé des réunions de synthèse clinique 
tous les mois, réunions qui regroupent les intervenants thérapeutes. Ces réunions sont organisées 
autour de trois axes principaux : une mise au point sur les événements récents survenus dans les 
semaines précédentes, un exposé pratique ou une intervention ayant rapport avec la prise en 
charge des réfugiés et enfin une étude clinique de dossiers ayant pu poser problèmes ou 
nécessitant un regard autre pour optimiser au mieux notre action.  
Ces réunions cliniques ont pour but, non pas de mettre en place une relation « maître / élève », 
« enseignant / enseigné », ou pire encore « je sais / je ne sais pas ». Le but « est bien de créer 
une atmosphère libre, une relation de réciprocité entre ce qui est donné et ce qui est reçu, de sorte 
que chacun puisse apporter ses problèmes dans l’espoir de les éclairer par l’expérience des 
autres ».7 
 
De façon régulière des réunions générales de toute l’équipe de Parcours, qu’elle soit thérapeutique 
enseignante ou administrative sont organisées, une fois toutes les six semaines environ. 

                                                 
7 « Le médecin, son malade et la maladie » de Michael Balint - Bibliothèque scientifique Payot édition de 1996 
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6. CONSULTATIONS DELOCALISEES 
 

Répondant au manque de professionnels spécialisés dans la prise en charge des victimes 
d’atteintes aux Droits Humains et de tortures en dehors de la région parisienne, nous avons 
poursuivi nos interventions au sein de structures localisées en province. Lorsque les temps de 
déplacement n’excédent pas une durée raisonnable, nous intervenons auprès des victimes afin de 
ne pas les « discriminer » pour des raisons géographiques. 
 

·  ASSAGE / Troyes :  
Nous avons poursuivi le travail engagé depuis plus de deux ans maintenant avec cette association 
et PARCOURS a continué à envoyer deux thérapeutes (Sokhna Fall et Pierre Duterte) tous les 
quinze jours à Troyes. Les patients suivis sur place le sont en grande majorité dans le cadre de 
thérapies familiales particulièrement adaptées à la structure de cette association qui accueille des 
familles dans un habitat éclaté. Nous avons mis en place, pour répondre aux nombreuses 
demandes, des consultations individuelles pour des patient(e)s qui en avaient fait la demande ou 
pour qui les travailleurs sociaux avaient détecté un besoin de soutien par notre structure.  

De même, nous avons poursuivi dans cette institution les rencontres-supervisions trimestrielles 
avec les différentes équipes, leur permettant de s’exprimer et de réfléchir sur des cas 
particulièrement difficiles. 
 

 
 
Pendant mon arrêt de travail pour intervention chirurgicale, ces consultations se sont poursuivies 
toujours en co-thérapie, Téa Diels et Jean Cresp ayant accepté de me remplacer et 
d’accompagner Sokhna Fall.  
 
Nous avons réalisé 411 consultations en 2004, et vus depuis le début de notre activité à Troyes 
105 patients différents. Ceux-ci étaient originaires de Géorgie, du Congo Brazzaville, d’Iran, de 
Centrafrique, de Chine, d’Albanie, de Tchétchénie, de Russie, de Syrie, d’Arménie, du Togo, de 
Cote d’Ivoire, d’Algérie, du Maroc, de Bosnie, d’Ukraine, du Kosovo et du Rwanda. 
 

·  AFTAM / Amiens :  
De façon tout aussi régulière, PARCOURS a envoyé à l’unité SCODA d’Amiens, devenue CADA 
début septembre, trois psychologues pendant 3 jours et demi (puis 3 jours à partir d’octobre) par 
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semaine8 et un médecin à raison de deux jours par mois, ramené en fin d’année à un jour par 
mois.  

 
Ce temps de consultation ne permet que très partiellement de faire face à l’afflux de demandes 

de rendez-vous, émanant tant des services sociaux que des patients venant de façon spontanée 
demander à être reçus. 

 
Les patients reçus étaient originaires d’Algérie, Angola, Arménie, Centrafrique, Congo 

Brazzaville, Géorgie, Erythrée, Guinée Conakry, Libéria, Nigeria, Mauritanie, RDC, Russie, 
Rwanda, Sierra Léone, Soudan, Syrie, Tchad et Togo. Mon activité de médecin-thérapeute s’est 
trouvée réduite en nombre en conséquence à la fois de la diminution des possibilités d’intervention 
au renouvellement de la convention en octobre et, de mon arrêt de travail de plusieurs semaines. 
Toutefois, l’accroissement du nombre des demandes de la part des intervenants sociaux et de 
patients venant spontanément solliciter un soutien a entraîné une relative stabilisation du nombre 
d’actes. 

Il a été réalisé 721 consultations de psychologie et 265 consultations médico 
psychothérapeutiques.  
 

Comparé à l’activité du centre de soins de Paris, il est à noter un plus grand nombre de 
patients venant de l’Europe de l’Est et principalement, de ce qu’il est maintenant convenu 
d’appeler l’ex-URSS. 

 
Les patients reçus étaient originaires d’Algérie, Angola, Arménie, Centrafrique, Congo 

Brazzaville, Géorgie, Erythrée, guinée Conakry, Libéria, Nigeria, Mauritanie, RDC, Russie, 
Rwanda, Sierra Léone, Soudan, Syrie, Tchad et Togo.  
 
Ces patients nous étaient adressés par différentes équipes, la répartition ce faisant comme suit : 
 
 
 
 

·  SCODA : 20% 
·  Louise Michel : 20% 
·  Mosaïk : 7% 
·  Urgences sociales : 30% 
·  ASE : 10% 
·  Compatriote : 3% 
·  Extérieurs : 10% 

2004 Répartition des patients vus sur Amiens
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·  AGE / Villemomble :  
Le foyer pour mineurs de Villemomble, dépendant des services de l’AGE, accueille des mineurs 
isolés étrangers ayant immigré soit suite à un passé de violences, soit en raison de ce qu’il serait 
convenu d’appeler des nécessités économiques. Ces disparités peuvent engendrer une 
cohabitation parfois difficile à gérer.  
Comme fixé par la convention qui nous lie depuis deux ans à cette institution, j’ai poursuivi la prise 
en soins de jeunes patients. Parmi ceux qui sont qualifiés « d’économiques » une situation 
particulièrement dramatique se révélait souvent, expliquant ce qui a pu les amener à 
« s’expatrier » à 15 ou 16 ans. Ici aussi, le changement dans la loi sur la prise en charge des 
Mineurs Isolés Etrangers s’est très vite fait sentir, amenant à recevoir des jeunes de plus en plus… 
jeunes…  
Parallèlement, il m’a été donné de recevoir des jeunes patients ayant été victimes de sévices voire 
de traumatismes graves, les faisant entrer de plein pieds dans le cadre des victimes de torture.  

                                                 
8 Cécile Simon, Anne Ferrari et Jean Cresp, remplacé par Daniel Irago à son départ pour une mission à l’étranger 
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Ces consultations ont permis de recevoir 4 patients par mois dans le cadre du Foyer pour Mineurs. 
Certains ayant eu besoin d’un suivi plus rapproché ou de pouvoir évoquer leurs problèmes hors de 
leur lieu de résidence, ont été reçus en plus, dans le centre de soins à Paris. Ces jeunes patients 
dont l’âge varie de 14 à 18 ans sont originaires de Chine, du Mali, du Maroc, d’Angola, de Côte 
d’Ivoire, du Tadjikistan, du Pakistan, de République Démocratique du Congo, de Turquie, d’Inde et 
de Roumanie. 
 
Parallèlement l’activité de soutien d’équipe s’est poursuivie de façon régulière et bimensuelle. 
 
Ces deux activités ne se sont pas interrompues non plus durant mon arrêt de travail, Sokhna Fall, 
prenant de façon très efficace le relais.  
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7. LE PROJET LAOKOLE 9 

Ce projet, retenu dans le cadre du Fond Européen des Réfugiés, était prévu pour se dérouler sur 
2004. Le retard important du versement de la subvention prévue nous a amené, bien qu’ayant 
beaucoup travaillé dessus toute l’année, à en reporter la mise en œuvre à cheval sur 2004 et 
2005. Nous n’avons pu réaliser la conférence d’ouverture que le 24 novembre et initier en 
décembre les premières formations. 

Ce projet a pour objectif la sensibilisation et le soutien des professionnels à la prise en charge des 
Mineurs Isolés Etrangers. 

Depuis plusieurs années, la France reçoit sur son territoire de plus en plus de Mineurs Isolés 
Etrangers qui sont par essence des enfants ou adolescents, sans famille et sans repère, devant 
être pris en charge par l’administration française. Chacun de ces jeunes s’est exilé pour des 
raisons qui lui sont propres mais qui peuvent être regroupées dans quelques grandes catégories : 
guerre, misère, sévices, discrimination, victimes de réseaux mafieux, etc.  
 
Les professionnels chargés de leur prise en charge sont donc confrontés à de multiples difficultés 
spécifiques à ces jeunes : isolement affectif, culturel et social ; conduites à risques ; fragilité devant 
l’embrigadement par des réseaux mafieux ; séquelles comportementales liées au traumatisme ; 
raccourcissement des délais et éclatement des prises en charge ; violence envers soi-même ou 
envers autrui. 
 
Ces difficultés peuvent mettre en échec des procédures d’intervention (audition de police, 
investissement dans les projets socio-éducatifs, audience chez le juge, etc.) qui ont fait preuve de 
leur efficacité dans d’autres contextes. 
 

I. Objectifs du projet  
�  Former les professionnels appelés à encadrer des Mineurs Isolés Etrangers en mettant à 

leur disposition des informations sur le vécu de ces jeunes, les pathologies et les 
difficultés comportementales qu’ils peuvent présenter 

�  Mutualiser les compétences et contraintes propres aux différents acteurs  
�  Mise en réseau de tous les acteurs de ce champ d’action, afin de faciliter les échanges 

entre les organismes concernés par cette problématique 
�  Organiser le dépistage et l’orientation des jeunes en souffrance psychique afin de 

prévenir la dérive délinquante, psychiatrique ou l’installation dans des comportements 
asociaux 

 
II. Résultats attendus  

�  Acquisition d’outils méthodologiques et pratiques par les professionnels avec une 
meilleure connaissance des spécificités de ce public en terme de psychologie et de 
comportement social et cognitif 

�  Contribuer à la prévention des conduites à risque, dérives délinquantes ou psychiatriques 
qui peuvent se développer suite à l’échec d’une prise en charge 

�  Diffusion des connaissances acquises auprès de tous les acteurs 
�  Mise en place d’un livret d’accueil, traduits en plusieurs langues, destiné à être distribué à 

chaque mineur isolé accueilli à Paris par l’un ou l’autre des services et présentant les 
acteurs de la prise en charge et les différentes étapes à suivre. 

 
III. Etat d’avancement du projet  

Après de nombreux délais et retards qui, accumulés, ont été à l’origine des difficultés financières 
de l’association en 2004, le Projet LAOKOLE a débuté officiellement en septembre 2004. Le projet 
a subi, tant avant qu’après son démarrage officiel, de nombreux aménagements et en particulier 
en ce qui concerne le temps de présence des personnes participant au projet qui a dû être 
raccourci.  

                                                 
9 LAOKOLÉ : Héroïne du Livre « Johnny Chien Méchant » d’Emmanuel Dongala (Edition du Serpent à Plumes), 
adolescente qui lutte pour vivre, survivre, et faire vivre, dans l’horreur endurée par sa famille et chez qui s’épanouit force, 
partage et humanité face à la barbarie. 
 



 23 

 
Les contacts avaient été pris dès le premier trimestre de l’année 2004 avec les institutions 
travaillant, sur Paris, sur la question des Mineurs Isolés Etrangers pour aboutir à l’inscription de 27 
représentants d’associations (18 différentes), 15 personnels DASES10 (ASE de Paris) et de 
l’équipe au complet du SEAT11 soit 18 personnes dans le cadre d’une partie de la formation et de 3 
d’entres elles sur sa globalité. Aucun représentant des forces de polices n’a malheureusement pu 
s’inscrire pour des raisons tant d’effectif que de priorité. 
 
La conférence d’ouverture qui s’est déroulée le 24 novembre nous a permis de lancer le projet et 
le débat grâce aux différents intervenants qui nous ont fait l’honneur d’être présents (voir 
programme de la conférence et présentation des intervenants en annexe 3) mais aussi grâce au 
professionnalisme et à la perspicacité d’Anne Gintzburger qui modérait ces échanges.  
Les actes de la conférence ont été rédigés et sont disponibles sur demande.  
 
La première étape du projet, qui consistait en une formation théorique de 2 jours sur l’impact du 
psychotraumatisme sur le comportement des MIE a donc eu lieu, pour le groupe ASE, les 14 et 15 
décembre 2004. La synthèse des questionnaires d’évaluation de cette étape est consultable en 
annexe 4. 
 

 
 
 

 

                                                 
10 Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé 
11 Service Educatif Auprès du Tribunal 
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8. PARTENARIAT, RENCONTRES ET SOUTIENS 

En France :  
Outre les différents partenariats développés dans le cadre du projet insertion et mentionnés plus 
haut, nous avons poursuivi notre partenariat avec Enfance et Partage Picardie qui nous a permis 
de recevoir des médicaments, particulièrement ceux qui nous faisaient le plus défaut. 
 
Monsieur et Madame Cheval, pharmaciens, continuent comme les années précédentes à faire que 
notre pharmacie soit remarquablement « achalandée », permettant de dépanner de nombreux 
patients et tout particulièrement ceux qui, non encore affiliés à la Sécurité Sociale ou n’ayant pas 
encore reçu leur carte Vitale, se voient refuser la délivrance de médicaments par les pharmacies.  
Nous avons « dépanné » également les patients en fin de droits, et quelques patients qui n’ayant 
plus de papiers en France, ne peuvent avoir accès aux médicaments. 
 
Cette année aura été riche en rencontres, nous avons eu l’honneur et le plaisir de rencontrer, 
principalement dans le cadre du projet LAOKOLE, et dans l’ordre chronologique :  

�  M. Sommier et Mme Biern, DASS de Paris 

�  Mme Camdessus et Melle Halbrecq, Direction de la Population et des Migrations 

�  Mme Khedidja Bourcart, Adjointe au Maire de Paris en charge de l’Immigration  

�  M. Hintzy, Président de l’UNICEF France 

�  Mme Rouvier, Médecin au CIDAG Ridder 

�  Dr Tanné, Médecin Conseil de la CPAM 

�  Mme Gauthier, Sénateur 

�  Mme Monique Thiriet, Carrefour Solidarités 

�  Mmes Cécile Vic et Laurence Tabourdeau, Fondation Air France 

�  Mme Martine Grenier, Mme Julienne, Mme Kucza, Mme Varnier, le Dr Joëlle Magny 
et M. Andrès Cardenas, DASES de Paris 

�  M. Richard Senghor, Cabinet du Premier Ministre 

�  Mme Marie-Pierre Vallaud, EMDH Services Mineurs 

�  Commissaire Yvette Bertrand, Brigade de Protection des Mineurs 

�  Mme Chamrobert, DASS de Paris 

�  Dr Paoletti, EMIPS Ridder 

�  Madame Geneviève Lefebvre, Juge des Enfants 

�  Monsieur Beaudoin, CASNAV 

�  Messieurs Patrick Lasne et Siegfried Hullot, formateurs au CNEF 

�  Monsieur Hervé Hamon, Président du Tribunal pour Enfants de Paris 

�  Monsieur Tallec, Procureur de la République et Mme Ghyslaine Machal, Chargée 
de Mission 

�  Mme Corrine le Huitouze et M. Vincent Douris, Sidaction 

�  Mme Delphine Bergère, Directrice du SEAT, Mme Laurence Martineau, Chargée du 
dispositif en milieu ouvert et M. Jean-Pierre Valentin, Directeur PJJ de Paris 

�  Mme Marie-José Lallart, UNESCO 

�  Dr Séraphin, Médecin Inspecteur de la DASS de Paris 

�  Mme Odile Maurice, La Voix de l’Enfant 

�  Mme Mercedes Morales, Secrétaire du Fonds des Nations Unies pour les Victimes 
de Torture 
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�  Mme Angélina Etiemble, Sociologue 

�  M. Jérôme Loriau, conseiller en charge des associations du 15ème arrondissement 

�  M. Zineedine Mjati et Mme Hélène Kouza, EMDH, Services Mineurs 

�  Dr Molina, Service des maladies infectieuses à l’Hôpital St Louis 

�  M. Ennio Boati, Fonds des Nations Unies pour les Victimes de Torture 

�  M. Philippe Mahieu, Responsable formation à FTDA 

 
Nous avons pu développer une politique de communication grâce à l’équipe de « Entrez sans 
Frapper » qui s’est chargée de définir notre nouveau logo, de concevoir notre nouvelle plaquette et 
qui travaille sur un projet global de communication.  

Malheureusement nous n’avons pu répondre à certaines demandes du fait d’un planning 
surchargé. Ainsi, il ne nous a malheureusement pas été possible d’assurer une intervention 
proposée par l’association de recherche clinique du 1er secteur d’Indre et Loire. 

Parce qu’il nous a toujours semblé important d’attirer l’attention de nos patients sur les risques de 
transmission de maladies telles que le SIDA, nous avons mis en place plusieurs partenariats, et en 
particulier avec l’EMIPS (centre RIDDER) afin que nos patients puissent être efficacement 
informés et protégés mais aussi pour que, pour ceux de nos patients déjà atteints, une prise en 
charge coordonnée puisse être mise en place entre nos services et les services spécialisés des 
hôpitaux de Paris. C’est ainsi que nous avons rencontré le Professeur Molina, de l’hôpital St Louis 
et que le Professeur Bricaire, de l’hôpital de la Pitié Salpétrière, a lui aussi accepté que nous 
travaillions de façon concertée.  

Dans la même logique d’accompagner nos patients dans la gestion, à l’extérieur de notre centre, 
de leurs petits et grands tourments, nous avons pris contact avec le Professeur Rufo, de la 
nouvellement créée « Maison de Solenn – Maison des adolescents » afin de pouvoir orienter vers 
eux des mineurs, isolés ou pas, en difficultés particulières. 

 

A l’étranger :  

L’année 2004 a été celle de l’inscription de Parcours d’Exil dans deux réseaux internationaux :  

·  L’IRCT12, basé au Danemark, dont nous sommes devenus membres officiellement et qui 
rassemble 177 centres de réhabilitation pour les victimes de torture installés dans 75 pays.  

·  Le CCVT-EL13, basé à Paris, qui rassemble les centres d’Europe Latine.  

Nous avons ainsi participé, dans le cadre d’un appel conjoint lancé par l’IRCT vers tous les 
gouvernements des pays développés, à une campagne en faveur du Fonds des Nations Unies 
pour les Victimes de Torture (FNUVT).  

Nous avons donc attiré l’attention du Président de la République et du Ministre des Affaires 
Etrangères sur la nécessité, pour la sauvegarde et l’équilibre du FNUVT, d’augmenter le montant 
de la contribution française.  

Notre requête a été accueillie favorablement et M. Michel Barnier nous a informé que la France 
augmenterait sa contribution, à compter de 2005, de 80 000 à 100 000 euros.  

Les difficultés financières de notre association ne nous ont pas permis de nous rendre au rendez-
vous annuel du réseau européen de l’IRCT qui nous aurait permis de rencontrer ceux qui, ailleurs 
en Europe, font le même travail que nous.  

Cela ne nous a pas empêché néanmoins de prendre contact avec certains centres et notamment 
Exil à Bruxelles, BZFO à Berlin, CIR à Rome ou le CAOVT au Maroc pour discuter ensemble de 
potentiels projets à monter en commun. Si rien n’a encore abouti à ce jour, nous sommes toujours 
à l’affût de potentiels partenariats qui nous permettraient de partager notre expérience et de 
l’enrichir d’autres pratiques. 

                                                 
12 International Réhabilitation Council for victims of Torture 
13 Coalition des Centres de Soins pour Victimes de Torture d’Europe Latine 
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9. CONCLUSION 

Comme tous les ans maintenant, je tiens en guise de conclusion à remercier très sincèrement 
toute l’équipe pour le travail vraiment remarquable qui est prodigué dans le cadre du centre de 
soins.  

Aux habituels, mais très sincères, remerciements que je ne veux pas manquer d’adresser aux 
bénévoles, sans qui le travail à Parcours ne serait pas aussi aisé, mais surtout probablement pas 
possible, je veux cette année faire des remerciements tout à fait importants à tous les salariés de 
l’équipe. En effet, ils ont accepté, pour la simple survie de notre centre et du travail qui y est fait, 
des sacrifices qui ne l’auraient pas été par une équipe seulement motivée par le fait de travailler. 

Je suis vraiment très reconnaissant et réellement émerveillé par le dévouement et la 
compréhension de chacun des salariés qui ont montré, mais en était-il besoin, leur attachement à 
notre travail et à l’éthique rigoureuse qui n’a pour seul objectif que de venir en aide aux patients 
que nous accueillons. 

C’est sûrement cela être un « militant ».  

 

Pierre Duterte 
Médecin directeur 
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SALARIES, BENEVOLES et CORRESPONDANTS du CENTRE DE SOINS EN 2004 

 

Médecins 
Pierre Duterte, Anne Mokhtarian 
 

Psychologues et psychothérapeutes  
Jean Cresp, Téa Diels, Sokhna Fall, Anne Ferrari, Daniel Irago, Valérie Penicaut, Alexia 
Raphaël, Cécile Simon 
 

Psychomotricienne  
Lise Molina 
 

Kinésithérapeutes 
Isbel Girault, Jean Mollard 
 

Pharmacien 
Sylvie Michel 
 

Dentiste 
Dr Claude Ghanassia 
 

Cours de français  
Gwenaëlle Bourdaud, Fanny Creuchet, Moussa Daouda, Makan Koné, Vincent Leroux 
Lefebvre, Marie Pierre Liot, Judicaël Mazé, Candice Ohler, Françoise de Rochegonde, 
Ghislaine Weiss.  
 

Gestion des feuilles de soins 
Mohammed Outaleb 
 

Administration 
Claire Hado, Hélène de Rengervé 
 

Stagiaires 
Kadija Koréra, Marie Pierre Liot, Matthieu Pellissier de Féligonde, Madina Sangaré, 
Thérèse Schneerberger 

 
 
COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU 31/12/2004 

 
Président 
 Eiichi Chijiiwa, Premier Violon Orchestre de Paris 
Président honoraire 

René Knockaert, Médecin conseil 
Vice-présidente 

Françoise de Rochegonde, Historienne 
Secrétaire Générale 

Marie-Pierre Vermot, Retraitée 
Trésorier 

Vincent Levaique, Expert comptable 
 
Administrateurs  
 Diamond Bona, Etudiant 
 Vincent Leroux Lefebvre, Responsable des Achats et Services 
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Annexe 3  
 
 
 
 

 
PROJET LAOKOLE 

Sensibilisation et soutien des professionnels  
de la prise en charge des Mineurs Isolés Etrangers 

 
 
 

CONFERENCE D’OUVERTURE 
Mercredi 24 novembre 2004 

 
 
Modérateur de la conférence  : Anne Gintzburger, journaliste, Face à l’Image, France 2  
 
14h00 : Allocution d’ouverture : Dr Pierre Duterte,  Médecin Directeur de l’association 
Parcours  
 Historique de l’action de Parcours auprès des Mineurs isolés 
 Présentation du programme de la conférence 
 
14h15 : Philippe Coste, Directeur de la DASS de Par is 
 Allocution de soutien au projet LAOKOLE 
  
14h25: Abdallah Souleymane, réfugié tchadien  
 Traumatisme dans le pays d’origine & victimisation en France 
 
14h45 : Patrice Blanc, Secrétaire Général de l’inst itution du Défenseur des enfants  
 Etat des lieux de l’accueil et de la prise en charge des MIE en France 
 
15h05 : Gérard Castex, Secrétaire Général de l’OFPR A  
 MIE en France : demande d’asile 
 
15h25 : Lorraine Bouttes, Responsable du bureau de l’ASE   
 La prise en charge terrain des MIE par la Ville de Paris 
 
15h45 : Delphine Bergère, Directrice du SEAT de Par is 
 Le rôle de la Protection Judiciaire de la Jeunesse et du SEAT dans la prise en charge des 

MIE 
 
16h05 : Claire Jouanneau & Benoît Labayle, Hors la Rue (PARADA France) 
 Présentation de l’action de Hors la Rue auprès des MIE 
 
16h25 / 16h30 : Pause 
 
16h35 : Jacques Hintzy, Président UNICEF France  
 Intervention sur les enfants guerriers dans le monde 
 
17h00 : Sokhna Fall, Psychothérapeute, Parcours  
 MIE : Coupables ou victimes, décoder les effets du psychotraumatisme. 
 Présentation du cycle de formation et de ses enjeux 
 
17h30 : Questions / Réponses avec la salle 
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Projet LAOKOLE 
Présentation des intervenants de la Conférence 

d’Ouverture 
Mercredi 24 novembre 2004 

 
 
 
Modérateur de la Conférence  : Madame Anne GINZBURGER, Journaliste - Réalisatrice  
Grand reporter à la rédaction de France 2 et au magazine Envoyé Spécial, de 1987 à 1998, 
Madame Anne GINZBURGER a également été Rédactrice en Chef du magazine d’investigation 
« 90 Minutes », sur Canal + de 2000 à 2003. Aujourd’hui et ce depuis 2003, elle est journaliste au 
magazine « Face à l’Image » sur France 2 et réalisatrice de documentaires. 

 
Intervenants  
�  Madame Delphine BERGERE, Directrice du SEAT (Servic e Educatif Auprès du Tribunal) 
Représentante de la Protection Judiciaire de la Jeunesse et Directrice du Service Educatif Auprès 
du Tribunal pour Enfants de Paris, Madame BERGERE est chargée de prendre en charge les 
mineurs et jeunes majeurs de 0 à 21 ans au titre de l’ordonnance du 2 février 1945 (délinquance), 
de l’article 375 et suivant du code civil et du décret du 18 février 1975 relatif aux jeunes majeurs 
(Assistance Educative). 
 
�  Monsieur Patrice BLANC, Secrétaire Général, Institu tion du Défenseur des Enfants 
Diplômé de l’Ecole des Hautes Etudes Commerciales et Docteur en Sciences Sociales, Monsieur 
BLANC a été Directeur d’un centre de formation professionnelle d’administrateurs de projets pour 
des ONG et des Organisations Internationales, en situation d’urgence et de développement ; puis 
Directeur des Restaurants du Cœur. Depuis juillet 2000, il exerce la fonction de Secrétaire Général 
de l’institution du Défenseur des Enfants. 
 
�  Madame Lorraine BOUTTES, Responsable du bureau ASE,  Mairie de Paris 
Administrateur, responsable du Bureau de l’ASE et responsable de l’ensemble des secteurs et des 
cellules (CAMIE, ADEMIE, TSU) du bureau de l’ASE. 
 
�  Monsieur Gérard CASTEX, Secrétaire Général de l’OFP RA (Office Français de Protection 

des Réfugiés et Apatrides) 
Anciennement Sous Directeur de la coopération internationale en droit de la famille au Ministère 
des Affaires Etrangères et Chef de la mission de l’adoption internationale (1995-1999). Magistrat 
au Ministère de la Justice de 1990 à 1995, bureau du droit international et de l’entraide judiciaire 
internationale. 
 
�  Monsieur Philippe COSTE, Directeur de la DASS de Pa ris 
Conseiller en charge de l’action sociale au cabinet de Mme AUBRY, Ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité et de M. BIANCO, Ministre des Affaires Sociales et de l’Intégration, Sous-Directeur à la 
Direction de l’Action Sociale au Ministère, Conseiller pour les Affaires Sociales à Madrid et 
Directeur des Affaires Sanitaires et Sociales au Conseil Général du Val d’Oise, Monsieur COSTE 
est aujourd’hui Directeur des Affaires Sanitaires et Sociales de Paris. 
 
�  Docteur Pierre DUTERTE, Médecin Directeur du Centre  de Soins PARCOURS 
Docteur en Médecine et formé à l’approche systémique et à la thérapie familiale, le Docteur 
DUTERTE a travaillé pendant plus de dix ans auprès de victimes de torture dans un centre de 
soins spécialisé, en tant que Médecin Directeur. Il est aujourd’hui, et ce depuis 2002, un des 
membres fondateurs et Médecin Directeur de l’association PARCOURS. Il est également 
Enseignant universitaire en Victimologie à la Faculté de Paris V René Descartes, formateur auprès 
des Officiers de Protection de l’OFPRA et de la CRR et a été médecin vacataire DDASS de Paris 
(Palais de Justice de Paris – Injonctions Thérapeutiques aux Toxicomanes). 
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�  Madame Sokhna FALL, Psychothérapeute, Association P ARCOURS 
Thérapeute familiale formée par Mony ElkaÏm, victimologue et ethnologue, elle travaille depuis 
1997 avec des personnes victimes de violences familiales, de violences sexuelles et, dans l’équipe 
de Pierre DUTERTE, avec des personnes victimes de torture ou de violences d’Etat. Elle anime 
des formations pour des professionnels intervenant auprès d’enfants maltraités (IRTS La Réunion, 
Centre des Buttes de Chaumont), de réfugiés et demandeurs d’asile, ainsi que pour la Police 
Nationale (Centre National d’Etudes et de Formation). 
 
�  Monsieur Jacques HINTZY, Président, UNICEF France 
Diplômé de l’Ecole des Hautes Etudes Commerciales et de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris, 
Monsieur HINTZY est Président du Comité Français UNICEF. Il exerce notamment comme autre 
fonction celle d’Expert auprès de la Cour d’Appel. 
 
�  Madame Claire JOUANNEAU, Chef de service, HORS-LA-R UE 
Chef de service éducatif au sein de l’association Hors-La-Rue. Cadre socio-éducatif depuis dix ans 
dans le champ de la protection de l’enfance et le secteur médico-social au sein de club de 
prévention, foyer éducatif, institut médico-professionnel. 
 
�  Monsieur Benoît LABAYLE, HORS-LA-RUE 
Responsable du développement au sein de l’association HORS-LA-RUE. Co-fondateur en 2001 du 
programme « Rues de Paris » pour la prise en charge des mineurs isolés étrangers, notamment 
roumains, en danger dans les rues de la capitale et de sa région. 
 
�  Monsieur Abdallah SOULEYMANE 
Journaliste indépendant au Tchad où il codirige un groupe de réflexion politique et sociale sur le 
processus de libéralisation politique en cours. En France, il suit une formation de sociologue 
(Recherches Pratiques de Développement) et prépare un diplôme à l’Institut de Préparation à 
l’Administration Générale (IPAG : Filière Administration des élections. 
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Annexe 4  
 
 
 

EVALUATION QUALITATIVE DE LA FORMATION  
 

PROJET LAOKOLE – Etape 1 
« Apports de la clinique psycho traumatique aux pratiques du terrain » 

(Sessions des 14 & 15 décembre 2004 et des 11 & 12 janvier 2005) 
 
 

SYNTHESE DES 14 QUESTIONNAIRES RETOURNES 
 
 
 
Groupes :  ASE : 3 Justice : 1 Association : 10 
 
 Moyenne des notes 

attribuées 
Atteinte des objectifs de la formation 4,15 / 5 
Apport de connaissances 4,38 / 5 
Animation et méthodes pédagogiques 4,23 / 5 
Relation stagiaires / formateurs 4,28 / 5 
Modalités d’organisation matérielle 4,21 / 5 
Qualité des échanges dans le groupe (3,6 / 5 en moyenne dans le groupe 
associatif et 4,75/ 5 en moyenne dans le groupe ASE/SEAT) 

3,85 / 5 

Intérêt personnel 4,42 / 5 
Intérêt professionnel 4,28 / 5 
Evaluation globale 4,14 / 5 
(1 : pas du tout satisfaisant ; 2 : peu satisfaisant ; 3 : passable ; 4 : satisfaisant ; 5 : très satisfaisant) 
 
 
REPONSES (plusieurs réponses possibles) 
 

1. Quelles étaient vos attentes par rapport à cette  formation ?  
�  Echange d’information, compréhension de la prise en charge des MIE (6 réponses) 
�  Compréhension du mal être des victimes, des mécanismes du traumatisme (4 réponses) 
�  Information sur les MIE (3 réponses) 
�  Eléments pour anticipation et compréhension des comportements et des actes des MIE (2 

réponses) 
 

2. A. Qu’avez-vous le plus apprécié dans ce module ?  
�  Les débats, l’échange d’expérience et les études de cas (6 réponses) 
�  L’apport « théorique » pour expliquer les mécanismes développés par les jeunes par rapport 

à des traumas passés (5 réponses) 
�  Les échanges stagiaires/formateurs (1 réponse) 
�  Le caractère peu formel des échanges et leur accessibilité (1 réponse) 

 
    B. Qu’avez-vous le moins apprécié dans ce modul e ?  

�  Le manque d’approfondissement de certains aspects théoriques (3 réponses) 
�  Le peu d’échanges, d’interactivité, de documentation (1 réponse) 
�  L’absence d’échanges entre les stagiaires (1 réponse) 
�  Le manque du temps (1 réponse) 

 
3. Ce module vous a-t-il apporté de nouvelles acqui sitions ? si oui, pensez-vous pouvoir les 

utiliser  dans votre pratique professionnelle ?  
�  Dans la pratique professionnelle cela permettra de mieux s’adapter aux MIE, d’affiner les 

entretiens avec ceux-ci et de donner une autre signification à certains comportements. (5 
réponses) 

�  Des acquisitions nouvelles sur la situation globale des MIE (mais il n’y avait rien sur les 
roumains), sur la compréhension du comportement des jeunes accueillis et des 
éclaircissements sur les cas de torture. (4 réponses) 
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4. Avez-vous des suggestions particulières ?  (toutes les suggestions ont été notées) 
�  Réaliser un carnet d’adresses : qui fait quoi, comment et dans quel cadre ?  
�  Un compte rendu ou un journal du projet Laokolé dans son ensemble 
�  Les études de cas permettent une analyse ou je me sens concernée même si je ne parle 

pas    
�  Très intéressant mais pas assez longue  
�  La participation des personnes pourrait être sollicitée plus précisément (dans des situations 

bien définies) 
�  Salle plus grande 
�  Ne pas limiter le débat aux MIE demandeurs d’asile 
�  Faire en sorte que le groupe soit plus réactif : proposer plutôt une présentation de situation  
�  Ne pas mettre de mercredis dans le calendrier du cycle de travail 
�  Rajouter des journées de formation  

 
5. Vos remarques sur la formation en général ? (toutes les remarques ont été notées) 

�  Formation très riche dans la qualité des échanges, du vécu professionnel de chacun 
�  Approche de concepts difficiles dans une ambiance de détente  
�  Regrets que la durée initiale ait été écourtée ce qui ne permettra pas de développer certains 

aspects 
�  Suggestions : Intervention plus structurée en respectant les points prévus 

 


